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Après la Tunisie en décembre 2018, c’est au tour des autorités marocaines de déclarer à l’OIE un 

premier foyer de fièvre aphteuse (FA) le 10 janvier 2019. Le foyer a été détecté le 1er janvier 2019, puis 

confirmé le 7 janvier, au sein d’un élevage de bovins et d’ovins de la province de Fquih Ben saleh 

(Figure 1).  

Neuf cas ont été recensés chez les bovins (taux de morbidité de 11,1%), dont un animal mort (taux de 

mortalité de 1,2%).  

Le sérotype est en cours de confirmation.  

Selon l’Office national de sécurité sanitaire des produits alimentaires du Maroc (Onssa), des mesures 

de lutte ont été prises par le service vétérinaire provincial de Fquih Ben Saleh au niveau de 

l’exploitation infectée, et ce conformément à la réglementation en vigueur, afin d’éviter la propagation 

de la maladie. Il s’agirait notamment de l’abattage et la destruction de tous les bovins et ovins de 

l’exploitation, du nettoyage et la désinfection de l’exploitation, du respect des mesures de biosécurité 

et de la vaccination de tous les bovins autour du foyer (sans indication du ou des sérotypes ciblés). Ces 

mesures comprennent également la fermeture temporaire des lieux de rassemblement des bovins et 

des ovins « dans le périmètre de l’exploitation concernée », le lancement d’une enquête 

épidémiologique des exploitations de la zone concernée et le renforcement de la surveillance sanitaire 

des exploitations au niveau national, fait savoir l’Onssa.  

De plus, une campagne de vaccination de rappel de l’ensemble du cheptel bovin national contre la FA 

a été lancée à partir de janvier 2019. Depuis 2014, l’Onssa réalise de façon régulière des campagnes 

annuelles de vaccination des bovins contre la fièvre aphteuse (pas d’information sur le type de vaccin 

utilisé).  
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Figure 1. Foyer de fièvre aphteuse déclaré le 10/01/2019 au Maroc (source: OIE WAHIS) 

Le dernier foyer de FA détecté au Maroc remonte au 11 novembre 2015 et il s’agissait du sérotype O 

topotype Middle-East South-Asia (ME-SA) et lignée lnd-2001d (O/ME-SA/Ind-2001d) (Bachanek-

Bankowska et al. 2016). Ce topotype est endémique en Inde, mais avait causé de nombreux foyers au 

Moyen-Orient et dans le Nord de l’Afrique avec notamment la Tunisie et l’Algérie en 2014.  

Avant 2015, le sérotype O avait circulé au Maroc en 1999 et en 1991-1992. Le sérotype A avait, lui, été 

identifié dans le pays en 1952, 1977 et 1983 (source : WRLFMD). 
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